
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

de la Commune de Longvic - Département de la Côte-d'Or

Séance du Conseil Municipal du 27 mai 2026 à vingt heures 
Président : Madame Céline TONOT

Secrétaire : Monsieur Gino MARINACCI Convocation envoyée le 21 mai 2026

Nombre de conseillers en exercice : 29 Nombre de votants : 29

Nombre de présents : 23 Nombre de procurations : 6

Pour : 29 Contre : Abstention :

Membres présents

Mme Céline TONOT
M. Jean-Marc RETY
Mme Anne GUTIERREZ-VIGREUX
M. Denis CORDIER
M. Jean-Marc GONÇALVES
Mme Sandra ESCRIBANO
M. Christian BOUCASSOT
Mme Béatrice SIMON

M. Luc LE LORC’H
M. Pierre BERTRAND
Mme Fabienne VION
Mme Myriam HENNEQUIN
M. Eric MICHELOT
M. Jonas MOUNDANGA
Mme Cécile MATHELIN
Mme Hélène MARTEEL

Mme Naminata SAVANE
Mme Céline LAFLEUR
Mme Stéphanie GIANNUZZI
M.Gino MARINACCI 
Mme Martine DÉRIOT
M. Pascal CAMBON
Mme Valérie GRANDET

Membres absents

Mme Florence BIZOT (pouvoir à Mme Naminata SAVANE)
M. Christian CHEVREUX (pouvoir à Mme Anne 
GUTIERREZ-VIGREUX)
M. Rachid DAHMOUNI (pouvoir à M. Jean-Marc RETY)

M. Antoine FREMANN (pouvoir à M. Pierre BERTRAND)
M. Fernando NOVO (pouvoir à Mme Valérie GRANDET
Mme Ophélie MARSOLLIER (pouvoir à Mme Martine DÉRIOT)

N° 2026-075 : Actualisation des tarifs de la taxe sur la publicité extérieure applicables en 2027

Les tarifs maximaux de la taxe sur la publicité extérieure (TLPE) sont relevés chaque année dans une proportion 
égale au taux de croissance de l’indice des prix à la consommation hors tabac (IPCHT) de la pénultième année.

L’évolution de l’indice des prix à la consommation (IPC source INSEE) de l’ensemble des ménages en France re-
tenue pour l’actualisation des tarifs de TPE est de +0.9%.

En conséquence, les tarifs maximaux de la TLPE prévus au 1er du B de l’article L 2339-9 du CGCT et servant de 
référence pour la détermination des tarifs prévus au 2° et 3° du même article L 2339-9 évoluent tel qu’il suit pour  
une application en 2027 ; conformes à l’arrêté du 9 mars 2026 publié au Journal Officiel le 18 mars 2026 :

TLPE : Tarifs maximaux applicables aux m² de surface totale Année 2027

Dispositifs publicitaires et pré-enseignes (Affichage non numérique)

Superficie inférieure ou égale à 50 m² 19.10 €

Superficie supérieure à 50 m² 38.10 €

Dispositifs publicitaires et pré-enseignes (Affichage numérique)

Superficie inférieure ou égale à 50 m² 57.20 €

Superficie supérieure à 50 m² 114.30 €

Enseignes (exonération de plein droit des enseignes inférieures à 7m²)

Superficie inférieure ou égale à 12 m² 19.10 €

Superficie comprise entre 12 m² et 50 m² 38.10 €

Superficie supérieure à 50 m² 76.30 €

Vu l’arrêté du 9 mars 2026 constatant les tarifs de la TLPE indexés sur l’inflation,

Sur proposition de Monsieur Jean Marc GONÇALVES, Adjoint au Maire, le Conseil Municipal,

FIXE les tarifs TLPE pour 2027 tels qu’exposés ci-dessus.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR MOIS ET AN CI-DESSUS
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